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1. Mise en contexte 

En 2010, la coordonnatrice du secteur santé au travail à la Direction de santé 

publique de Montréal présentait au comité CSST-MELS (ministère de l’Éducation, 

du Loisir et du Sport)-Réseau un projet visant à sensibiliser le milieu de 

l’enseignement sur certains risques à la santé. Dans le projet, il était proposé 

d’associer des intervenants en santé au travail du réseau de santé publique à des 

enseignants de l’enseignement professionnel et collégial, afin d’identifier des 

risques à la santé pour lesquels des besoins d’information et de formation étaient 

nécessaires. Après consultation, les poussières de bois ont été priorisées pour cette 

première collaboration. 

Les six écoles de formation professionnelle et technique de l’île de Montréal en 

liens avec les poussières de bois ont été ciblées pour ce projet, soient : 

 l’École des métiers du meuble de Montréal, programme ébénisterie 

(Commission scolaire de Montréal) ; 

 l’École des métiers de la construction de Montréal, programme charpenterie- 

menuiserie et peinture (Commission scolaire de Montréal) ; 

 le Centre de formation Léonard-de Vinci, programme ébénisterie 

(Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys) ; 

 le Centre Rosemount Technology, programme ébénisterie (Commission 

scolaire English de Montréal) ; 

 l’École nationale du meuble et de l’ébénisterie de Montréal, programme 

« techniques du meuble et d’ébénisterie » ; 

 l’École d’ébénisterie d’art de Montréal, programme ébénisterie artisanale. 

Un comité de travail a été constitué afin de piloter ce projet. Il était composé de 

représentants de l’École des métiers du meuble de Montréal, de l’École des métiers 

de la construction de Montréal et de l’École nationale du meuble et de l’ébénisterie 

de Montréal, de représentants de l’équipe de santé au travail du CSSS de la Pointe-

de-l’Île et de la conseillère en prévention jeunesse de la CSST. En cours de projet, 

deux autres participants se sont ajoutés au comité de travail, soit un technicien en 

hygiène du travail de l’équipe de santé au travail du CSSS de la Pointe-de-l’Île et 

une conseillère pédagogique à la Commission scolaire de Montréal (CSDM). 
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Le but ultime de ce projet était de faire en sorte que les étudiants, qui sont de 

futurs travailleurs, soient conscients de l’importance des problèmes de santé 

causés par les poussières de bois, connaissent les diverses mesures collectives et 

individuelles afin de se protéger adéquatement et comprennent l’importance de 

les utiliser. Un autre but s’est révélé en cours de projet : que chaque école 

participante mette en place des politiques et procédures favorisant un milieu 

exempt de poussières de bois. 

 
Plusieurs actions ont été accomplies dans le cadre du projet. Ainsi : 
 

- l’équipe de santé au travail du CSSS de la Pointe-de-l’Île : 

 a effectué l’échantillonnage des poussières de bois dans les trois écoles 

participant au comité de travail ; 

 a développé et donné une formation sur les poussières de bois destinée aux 

enseignants de chaque école afin de les sensibiliser à cette problématique 

(voir en annexe 1) ; 

- la conseillère pédagogique de la CSDM : 

 a élaboré un guide d’animation destiné à l’enseignant afin qu’il puisse 

donner de l’information aux étudiants concernant les poussières de bois 

(voir en annexe 2) ; 

 a développé une communauté de partage regroupant divers outils 

pédagogiques sur les poussières de bois (voir en annexe 3) ; 

- les enseignants dans la majorité des écoles du projet : 

 ont donné ou donneront à la rentrée 2013 une session d’information sur les 

poussières de bois à leurs étudiants (voir en annexe 4) ; 

- la conseillère en prévention jeunesse de la CSST : 

 a soutenu les directions d’écoles afin qu’elles adoptent un plan d’action-

établissement comprenant des actions concrètes de gestion de ce risque et 

d’intégration des compétences dans la formation ; 

 a développé un aide-mémoire afin d’aider les directions d’école dans 

l’élaboration de leur plan d’action (voir en annexe 5). 
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Un premier bilan a été rédigé à l’été 2012 afin de garder en mémoire tout le 

processus d'implantation du projet et des divers outils qui ont été développés3. Ce 

bilan de mi-étape a été présenté en décembre 2012 aux membres du comité CSST-

MELS-Réseau qui ont trouvé le projet très prometteur. 

On retrouve dans le présent rapport, l’évaluation finale de l’implantation du projet. 

2. Évaluation finale de l’implantation du projet 

Le 7 mai 2013, la conseillère en prévention jeunesse de la CSST a organisé une 

rencontre avec les gestionnaires des écoles impliquées afin de recueillir leurs 

commentaires sur l’implantation du projet dans leurs organisations respectives. 

Les gestionnaires de cinq écoles sur six, ainsi que deux enseignants, étaient 

présents à cette rencontre. Étaient également présents, la conseillère en promotion 

de la santé du secteur « santé au travail » de l’Agence de la santé et des services 

sociaux de Montréal, l’infirmière-clinicienne et le technicien en hygiène du travail 

de l’équipe de santé au travail du CSSS de la Pointe-de-l’Île. 

Après une brève mise en contexte faite par la conseillère en prévention jeunesse de 

la CSST, une série de questions ont été posées aux gestionnaires et enseignants 

pour avoir leur impression sur l’implantation du projet dans leur école. Lors d’un 

tour de table, ils ont été invités à se prononcer sur chacune des questions. Une 

synthèse de ces réponses se trouve ci-après. 

a) Le projet a-t-il fait en sorte que les enseignants transmettent dans les 

cours en santé/sécurité du travail de l’information sur les poussières de 

bois? 

Selon les participants, le projet a fait en sorte que dans presque toutes les écoles, 

un contenu spécifique sur les poussières de bois a été intégré dans la matière 

enseignée en santé/sécurité. Dans certaines écoles, un enseignant a été choisi pour 

donner la session d’information à l’ensemble des étudiants. Dans d’autres, ce sont 

tous les enseignants qui donnaient la session d’information sur les poussières de 

bois à leurs étudiants. Les divers outils développés ont été très appréciés, par 

exemple, le guide d’animation et  a communauté de partage. Un gestionnaire a 

                                                           
3
 Lesage, D., Cyr, J-A,, Duguay, I. Projet « Formation sur les poussières de bois destinée aux enseignants des 

écoles de formation professionnelle et technique- Bilan de mi-étape ».  Agence de la santé et des services 
sociaux de Montréal, 21 août 2012, 165 pages. ISBN 978-2-89673-264-7 (version pdf) 
(http://www.dsp.santemontreal.qc.ca/publications)  
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mentionné que la communauté de partage a permis l’échange d’information entre 

différentes écoles, ce qui n’aurait pas été possible autrement.  

 
b) Est-ce que le projet a fait en sorte que les étudiants sont plus conscients 

des risques à la santé que représentent les poussières de bois? Utilisent-

ils maintenant les divers moyens de protection mis à leur disposition? 

Avant le projet, les enseignants ne donnaient pas systématiquement de 

l’information sur les risques à la santé liés aux poussières de bois. Comme 

l’information est donnée dans presque toutes les écoles du projet, les étudiants 

sont maintenant plus sensibilisés à cette problématique. Les gestionnaires ont 

mentionné que les étudiants sont plus nombreux à porter une protection 

respiratoire : les diverses procédures et politiques mises en place concernant le 

port du masque lors des ateliers, le fait qu’il y a des masques disponibles en 

quantité suffisante et à un coût raisonnable (dans certaines écoles, les masques 

sont gratuits) ont pu également contribuer à ce changement de comportement. 

 

c) Est-ce que le projet a aidé à mettre en place des politiques et procédures 

pour prévenir les problèmes de santé reliés aux poussières de bois? 

Selon certains, l’échantillonnage des poussières de bois a été un déclencheur à 

l’instauration de politiques et procédures concernant cette problématique. En effet, 

le fait d’avoir des chiffres concrets illustrant que la concentration des poussières 

excédait la norme permise, a donné le coup de pouce supplémentaire pour aider les 

gestionnaires de la majorité des écoles à instaurer notamment des politiques de : 

1. nettoyage et d’entretien des locaux : à titre d’exemple, dans une école, les 

ateliers de travaux pratiques se terminent dix minutes avant l’heure prévue 

afin d’effectuer le nettoyage du local. De plus, plusieurs écoles ont acheté 

des balayeuses à filtre HEPA ; 

2. achat d’équipements dotés de systèmes de captation à la source (tables 

aspirantes, dépoussiéreurs, etc.) ; 

3. de port du masque de protection respiratoire et de lunettes de protection : 

par exemple, dans la majorité des écoles, les situations nécessitant une 

protection respiratoire ont été identifiées. Une école prévoit même de 

vérifier l’étanchéité des masques chez les étudiants à l’automne 2013. 

Il est à noter toutefois que l’instauration de ces politiques et procédures se fait au 
rythme de chaque école (voir à cet effet, la question d). 
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d) Quelles sont les conditions de succès nécessaires à un tel projet? 

Une condition essentielle à un tel projet est de respecter le rythme de chacune des 

écoles. Ce type de projet nécessite du temps que cela soit pour sensibiliser les 

gestionnaires et les enseignants, mais aussi pour mettre en place des politiques et 

procédures qui souvent nécessitent des budgets importants. Chaque école a sa 

propre dynamique : l’implantation des activités doit en tenir compte. 

Le fait d’avoir des gestionnaires qui croient au projet est un autre 

incontournable : sans ces derniers, il ne serait pas possible de mener ce type 

d’intervention. Le fait d’avoir également dès le début, quelques enseignants 

dédiés à la santé et sécurité au travail, est aussi très important, car ces derniers 

peuvent « contaminer » positivement leurs collègues. 

Un des gestionnaires présents lors de cette réunion a également mentionné que 

l’apport des intervenants en santé au travail a aussi été un facteur de succès : le 

milieu scolaire a pu profiter de l’expertise en santé de ce partenaire et également 

des données concernant la concentration des poussières de bois. De plus, les 

sessions d’information sur les poussières de bois données par les intervenants en 

santé au travail ont aidé à « vendre le projet » aux gestionnaires et enseignants des 

écoles. 

L’implication de la CSST a aussi été un élément important dans le projet. Étant 

donné que la cette dernière est vue comme une organisation qui fait appliquer la 

Loi sur la santé et sécurité du travail, cela a pu avoir un impact dans certaines 

écoles. « Cela a fait avancer plus facilement les choses » selon un gestionnaire 

présent à la rencontre. 

Finalement, la mise sur pied d’un comité de travail a facilité la mise en place des 

activités et le suivi du projet. 
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3. En conclusion 

Le projet « poussières de bois » a eu des impacts très positifs : au-delà des actions 

mises en place par le comité de travail pour mieux informer le personnel 

enseignant et les étudiants des risques à la santé des poussières de bois et des 

moyens de se protéger, le projet a créé un bon momentum pour que les 

gestionnaires implantent des politiques et procédures visant à diminuer ces 

risques. 

Cette collaboration « Santé et sécurité au travail et milieu de l’enseignement 

professionnel et collégial » a été productive à tel point que les membres du comité 

MELS-CSST-Réseau ont choisi un autre risque qui nécessiterait ce type de 

partenariat. Ce sont les risques reliés aux activités de soudage. Un nouveau comité 

de travail regroupant des représentants du milieu de l’enseignement professionnel 

et collégial, de la santé au travail et de la CSST devrait être mis sur pied à l’automne 

2013. L’expérience acquise lors du projet « poussières de bois » sera certainement 

mise à profit dans cette nouvelle collaboration! 
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Annexe 1 
Session d’information sur les poussières de 

bois destinée aux enseignants 
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 1 

Poussières de bois 
 

Éléments d’actions à inclure à votre plan d’action SST 

 
 

Les enseignants et les étudiants de votre école sont-ils exposés aux 

poussières de bois? 

 

Y a-t-il des mesures de contrôle à la source des poussières de bois mises 

en place? 

 

Lorsque les enseignants et les étudiants sont exposés aux poussières de 

bois portent-ils une protection respiratoire? 

 

Ces derniers ont-ils reçu de la formation et de l’information sur les 

risques et les moyens de prévention en lien avec les poussières de bois? 

 

Voilà autant de questions que l’aide-mémoire ci-joint vous aidera à 

prendre en compte. De plus, vous retrouverez des exemples d’actions à 

ajouter à votre plan d’action SST. 
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Poussières de bois 
 

 

Principaux éléments d’une saine gestion en santé-sécurité  

 
 

Identifier 

 Oui Non 
En 

partie 

Ne s’applique 

pas 

Inscrire au plan 

d’action * 
Commentaires 

Tous les endroits et toutes les activités qui 

peuvent présenter des dangers pour la santé 

en lien avec les poussières de bois sont 

identifiés  

     

      

Le système de captage des poussières et 

canalisation de transport des poussières est 

efficace 

     

      

Un inventaire des essences de bois à jour 

est disponible en tout temps 
     

      

 

Corriger / Mesures administratives / Politiques internes 

 Oui Non 
En 

partie 

Ne s’applique 

pas 

Inscrire au plan 

d’action * 
Commentaires 

Les méthodes de travail sécuritaires sont 

écrites, diffusées et appliquées 

Ex :- si les outils portatifs ont un système 

de captation des poussières, s’assurer que 

le  système fonctionne en tout temps lors de 

l’utilisation  

- Interdire le nettoyage des tables de 

travail avec le jet d’air et privilégier 

l’aspiration 
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Corriger / Mesures administratives / Politiques internes 

 Oui Non 
En 

partie 

Ne s’applique 

pas 

Inscrire au plan 

d’action * 
Commentaires 

Une politique concernant l’entretien des 

lieux est en place 
     

      

Un règlement  visant l’interdiction du jet 

d’air pour se nettoyer a été adopté 
     

      

Le règlement précédent est affiché            

Une politique d’achats concernant les 

nouveaux équipements est en place 
     

      

Autres actions            

 

Corriger / Protection respiratoire 

 Oui Non 
En 

partie 

Ne s’applique 

pas 

Inscrire au plan 

d’action  * 
Commentaires 

Un responsable du programme de 

protection respiratoire est nommé 
     

      

Les situations à risque nécessitant une 

protection respiratoire sont identifiées 
     

      

La protection respiratoire requise en 

fonction des situations à risques est 

identifiée 

     

      

La protection respiratoire est choisie 

conformément à la norme Z94.4-93 
     

      

La protection respiratoire disponible existe 

en plusieurs grandeurs et en différents 

modèles 

     

      

La protection respiratoire requise est 

disponible en tout temps 
     

      

Chaque utilisateur a fait des tests 

d’ajustement au visage 
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Corriger / Protection respiratoire 

 Oui Non 
En 

partie 

Ne s’applique 

pas 

Inscrire au plan 

d’action  * 
Commentaires 

Une politique d’utilisation de la protection 

respiratoire est en place : 

o port de barbe; 

o obligation du port de la protection 

respiratoire; 

o inspection des appareils avant 

chaque utilisation; 

o capacité du travailleur à porter la 

protection; 

o changement de filtres est en place. 

     

      

De l’information est donnée sur l’entretien 

et l’entreposage de l’équipement de 

protection respiratoire 

     

      

Des affiches sur le port du masque sont 

placées aux postes de travail ciblés 
     

      

Autres actions            
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Contrôle / Suivis 

 Oui Non 
En 

partie 

Ne s’applique 

pas 

Inscrire au plan 

d’action  * 
Commentaires 

Les mesures de prévention mises en place 

sont évaluées périodiquement 
     

      

Les enseignants s’assurent du respect des 

règles de santé et de sécurité par les 

étudiants dans leurs ateliers 

     

      

Les enseignants informent les gestionnaires 

quant au respect des règles de santé et de 

sécurité 

     

      

Les enseignants portent une protection 

respiratoire chaque fois lorsque nécessaire 
     

      

Avant l’utilisation d’une machine, 

l’inspection des systèmes d’aspiration est 

faite pour s’assurer qu’ils sont fonctionnels 

     

      

L’entretien des systèmes d’aspiration à la 

source est fait selon le calendrier 

d’entretien recommandé 

     

      

L’entretien des lieux de travail s’effectue par 

aspiration 
     

      

Les aspirateurs mobiles sont disponibles,  en bon 

état et utilisés 
     

      

Les tables aspirantes sont disponibles,  en bon état 

et utilisées 
     

      

Autres actions            
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Contrôler / Information / Formation 

 Oui Non 
En 

partie 

Ne s’applique 

pas 

Inscrire au plan 

d’action  * 
Commentaires 

Les gestionnaires et d’autres membres du personnel 

(concierge, maintenance) sont tous informés sur les 

risques et les moyens de prévention en lien avec les 

poussières de bois 

     

      

Les enseignants du département sont tous formés sur 

l’information à transmettre aux étudiants sur les 

risques et les moyens de prévention en lien avec les 

poussières de bois 

     

      

Une personne ressource est nommée pour informer 

les enseignants n’ayant pas eu la formation du 

CLSC  sur :  

 le guide d’animation de la session 

d’information aux étudiants 

 la communauté de partage sur le portail de 

la CSDM 

  

     

      

Autres actions            
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Intégration des compétences en SST pour la formation de l’étudiant  

 Oui Non 
En 

partie 

Ne s’applique 

pas 

Inscrire au plan 

d’action  * 
Commentaires 

Les étudiants ont reçu la formation sur les risques et 

moyens de prévention en lien avec les poussières de 

bois 

     

      

Les  étudiants sont évalués suite à la formation       

Les étudiants portent une protection respiratoire 

chaque fois lorsque nécessaire 
     

      

Les étudiants participent à des activités concrètes de 

prévention : 

- Inspection des lieux 

- Nettoyage du poste de travail 

- Corvée de dépoussiérage 

     

      

L’école participe avec un groupe d’étudiants à un 

projet « Sécurité Premier emploi » de la CSST 

(300 $) www.csst.qc.ca/jeunes 

     

      

Autres actions             

 

 

 

N.B. Toutes autres actions de prévention des risques à la santé causés par les poussières de bois peuvent être 

ajoutées à cet aide-mémoire.  

 




